
Chères habitantes et chers habitants de Breuschwickersheim,
..."En mai, fais ce qu'il te plait" ou presque !...
Ce dicton populaire permet de laisser entrevoir un ciel radieux, des journées ensoleillées et la vie en extérieur, bref un avant goût de l’été.
Mais est-ce que cela fait démodé de dire que les bonnes manières font partie du savoir-vivre en société ?

Ces mots semblent parfois désuets alors qu’ils contribuent aux relations harmonieuses entre les individus. Voilà pourquoi nous vous rappelons que vous
n’êtes pas seuls dans le village et que vos jardins, piscines et terrasses ne doivent pas être sources de nuisance sonores, pensez à votre voisinage qui
souhaite lui aussi profiter de ses extérieurs dans le calme et la tranquillité.
L’arrivée du printemps et des beaux jours se conjuguent souvent avec des moments de convivialité. J’espère vous retrouver nombreux lors des deux
événements majeurs de notre été, la Fête Nationale du 13 juillet qui sera organisée par l’Harmonie Sirène et prendra une forme originale cette année (avec
animation musicale avec une chanteuse professionnelle) et notre Messti des 19, 20 et 21 août organisé par l’Amicale des Sapeurs Pompiers qui sauront
s’adapter à la fermeture de notre salle polyvalente.
Concernant notre salle polyvalente justement, je vous rappelle que le nouvel appel d’offre pour les travaux de rénovation de la salle polyvalente et de
construction accolée d’un périscolaire de 80 places a été publié à la mi-avril et que les réponses des entreprises sont attendues pour le 2 juin au plus tard.
Voilà un programme bien chargé qui fera l’objet d’un suivi assidu des élus et des services communaux.
Le printemps est bien installé, comme nous le montrent nos 3 cigogneaux sur la belle photo que Jérôme RISCH a prise récemment, et je vous souhaite de
vivre en famille, entre amis de beaux moments de partage et de convivialité.
Votre Maire, Doris TERNOY
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                 DISPOSITIF DE    
                   PARTICIPATION    

             CITOYENNE
                A l'issue de la réunion 
                de présentation animée 
                par la Gendarmerie le
1er avril dernier, 5 personnes se
sont   inscrites comme référent
pour notre village. Le dispositif
pour être opérationnel va, à
présent, faire l'objet d'une
convention entre la Commune,
l'Etat et la Gendarmerie, mais si
vous êtes intéressé(e)s, il est
toujours possible d'y participer.
Renseignements et inscription
auprès de la Mairie 03 88 96 00
05 ou
accueil.mairie@breuschwickersh
eim.fr

APPEL A BONNES VOLONTÉS
La Commune organise une journée participative à l'embellissement des écoles,
le samedi 8 juillet 2023 à 9h00 à l'école élémentaire. Les volontaires peuvent se
faire connaître à : accueil.mairie@breuschwickersheim.fr (au plus tard le vendredi 23 juin
2023 à 17h pour des questions d'organisation et en indiquant en objet "Journée
Participative écoles") ou via le formulaire distribué prochainement à votre enfant dans le
cahier de suivi de l'école.

RÉUNION PUBLIQUE D'INFORMATION PROJET IMMOBILIER du 35 et 37 rue Principale
Le promoteur immobilier GIPA, titulaire du permis de construire pour un programme de 34 logements au 35 et 37 rue
principale présentera son projet architectural le vendredi 26 mai 2023 à 18h30 sous le préau de l'école élémentaire.
Entrée libre. 

BORNE DE RECHARGE POUR
VEHICULES ELECTRIQUES
La Commune est à présent équipée
d’une borne de recharge électrique
« standard » avec 2 points de charge
de 22kW. 
Cette borne est située sur le parking
devant le city stade et vous permet
de charger 100 km en 50 mins.

L'ENTRETIEN DES PIEDS D'ARBRES non plantés
n'étant effectué par les services de
l'Eurométropole ou leur sous-traitant qu'une à
deux fois par an, tout habitant qui le souhaite
est autorisé par la Commune à entretenir le(s)
pied(s) d'arbre(s) se trouvant devant ou à
proximité de sa propriété en enlevant les herbes
par arrachage ou coupe. Pour le bien-être et le
développement de l'arbre, le traitement par
produits chimiques/phytosanitaires ou par
brûlage est strictement interdit.

À la suite de plusieurs interrogations, nous vous rappelons que nos agents communaux pratiquent la
tonte raisonnée, qui consiste à laisser une partie des parcelles d'espaces verts en pousse libre dans
le but de préserver le plus possible la biodiversité.

Les rendez-vous de l'alimentation à Breuschwickersheim : 
Dans le cadre de la 2è édition des rendez-vous de l'alimentation de l'Eurométropole,
vous pourrez participer le 14 juin 2023 de 9h à 13h à l'évènement suivant à
Breuschwickersheim : visite d'une exploitation de fruits et légumes et dégustation
culinaire. Le programme est le suivant : 
9h-11h : Visite de l'exploitation "De la récolte à la transformation jusqu'à la vente en
circuit court" chez Fruits & légumes Pierre Bernhardt au 12 rue Principale. Contact :
bernhardtpierre@icloud.com ou 06 75 26 91 16.
11h-13h : "démonstration culinaire et dégustation des produits de saison au restaurant"
chez Restaurant au Lion au 33 rue principale. Contact : restaurantaulion@gmail.com ou
03 88 96 64 10.
Plus d'informations et programme détaillé sur le site de la Commune.

À vos micros : 
Tous les jeunes villageois âgés de 6 à 17 ans aimant chanter sont invités à participer à la séance de préparation avec
une chanteuse alsacienne, Cynthia COLOMBO-JACKY (www.cynthia-colombo.com), le mercredi 5 juillet 2023 de 10h
à 11h30 au préau de l'école élémentaire pour la présentation de trois chansons durant la Fête Nationale. Les
3 chansons retenues sont : "La meme" (Gims/Vianey), "La recette" (Slimane), "Flowers" en français.
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il gère les services administratifs (état civil, listes électorales, urbanisme…),
il fait exécuter les lois, règlements et décisions transmis par la Préfecture,
il est responsable de la sécurité civile.

Le Maire est élu par le Conseil Municipal lors de sa première réunion, la réunion d'installation, organisée suite aux
élections municipales. Le Maire représente la Commune. En qualité de chef de l’administration communale, il
exerce ses pouvoirs sous le contrôle du Conseil Municipal et sous le contrôle du Préfet, représentant de l’État dans
le Département. Il est chargé de préparer et d’exécuter les décisions du Conseil Municipal.

LE RÔLE DU MAIRE dans une petite Commune 
Le Maire est officier d’état civil et officier de police judiciaire, chargé de missions déléguées par l’État :

Un peu comme un chef d’entreprise, le Maire assume quotidiennement de nombreuses charges :
 - préparer et faire exécuter les décisions du Conseil Municipal,
 - traiter tous les différents dossiers et demandes dont la Mairie est saisie,
 - diriger le personnel communal,
 - préparer le budget et ordonnancer les dépenses, chercher des subventions, trouver toutes les pistes d'économies et de
gestion raisonnée de la Commune,
 - négocier et signer les contrats,
 - suivre les dossiers d'urbanisme,
 - diriger et suivre les travaux…
Le Maire a aussi un rôle d’ambassadeur de la Commune !

UN TRAVAIL COLLECTIF
Le Maire est entouré d’Adjoints et de Conseillers Municipaux afin de mener à bien ses missions.
Les Adjoints au Maire sont chargés d’assumer des fonctions que le Maire leur confie, et éventuellement de suppléer le Maire
en cas d’empêchement (dans l’ordre de nomination). Ils exercent leurs responsabilités dans un domaine spécifique, en
rapport avec leurs compétences et leurs motivations : affaires scolaires, finances, aînés, environnement, travaux et voirie…
Les conseillers municipaux peuvent également se voir confier des délégations par le Maire.
À Breuschwickersheim, ce sont 15 Conseillers Municipaux qui prennent ensemble les décisions engageant la commune lors
des réunions du Conseil Municipal. Il s'agit des délibérations du Conseil Municipal.
Le Maire et ses Adjoints se réunissent également au moins une fois par semaine en bureau pour travailler sur les projets et
sollicitations en cours. Le Maire et ses Adjoints reçoivent les habitants sur rdv à la Mairie.

LES COMMISSIONS
À Breuschwickersheim, il y a 7 commissions au sein du Conseil, toutes présidées par un Adjoint ou Madame le Maire, en
fonction de ses délégations : Finances, Jeunes et seniors, Vie associative, Communication, Voirie et environnement,
Urbanisme, Appels d’offres. 

Dimanche 28 mai 2023 :
Marche gourmande par le FCB 
Samedi 3 juin 2023 (uniquement sur inscriptions) :
Initiation aux gestes de 1ers secours par la Commune
avec le Rotary Club et la FFSS (gratuit)
Mercredi 14 juin 2023 de 9h à 13h (programme au dos) :
Événement dans le cadre des rdv de l'alimentation 
Samedi 24 juin et dimanche 25 juin 2023 :
Concours de pêche des 24h de Breusch par l'APB
Mercredi 5 juillet 2023 de 10h à 11h30 au préau de
l'école (détails au dos) : 
Séance de préparation de chants pour la Fête Nationale
avec une chanteuse professionnelle (gratuit)

Du samedi 8 au samedi 29 juillet 2023 : 
Tournoi OPEN Adultes par le Tennis Club 
Samedi 8 juillet 2023 à partir de 9h : 
Journée d'embellissement des écoles 
Jeudi 13 juillet de 17h30 à 23h30 :
Fête Nationale (programme distribué prochainement)
Samedi 29 juillet - dimanche 30 juillet 2023 :
Tournoi de football Charles NORTH par le FCB
Dimanche 6 août 2023 :
Pêche des habitants par l'Amicale des Pêcheurs 
Du samedi 19 août au lundi 21 août 2023 :
Messti par l'Amicale des Sapeurs Pompiers (programme
distribué prochainement)


